
Nouveau dispositif de réservation des repas, de la 
garderie, des TAP et des inscriptions scolaires
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La commune de Ousse met en place un nouveau dispositif de réservation des repas, des garderies, 
des TAP (Temps d’Accueil Périscolaires) et des inscriptions scolaires sur http://www.ousse.fr

Les nouveautés

1/ A partir du vendredi 14 avril 2017 : les enfants ne badgeront plus le matin
2/ A partir du mercredi 21 avril 2017 :  

- Vous réserverez en ligne les repas et les garderies à l’année ou ponctuellement
- Un délai de 3 jours d’école devra être respecté pour réserver les repas, les modifier ou les 
annuler
- Un délai de 24H (la veille pour le lendemain) devra être respecté pour réserver les 
garderies, les modifier ou les annuler
- Pour les TAP,  ce dispositif entrera en vigueur courant juin.

Votre enfant doit donc être inscrit au plus tard : 
- le mercredi 26 avril avant 9h pour le repas du mardi 2 mai 2017
- le lundi 1er mai pour la garderie du 2 mai 2017

Nouveau dispositif de réservation de la restauration, des garderies, des TAP et 
des inscriptions scolaires
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Il manque une étape 
Planning : 

- 14 avril : vos enfants ne badgent pas

- 20-21 avril : vous recevez un courrier de la mairie avec les identifiants et mots de 
passe pour vous connecter sur votre compte, à partir du site internet de la 
commune www.ousse.fr 

- 21 avril : ouverture de l'accès à vos démarches en ligne 
→ important de vous connecter au téléservice « modification/annulation des jours 
de présence aux repas, à la garderie et aux TAP » pour vous assurer que vos enfants 
sont bien inscrits (ou pas) à la restauration et à la garderie

- 26 avril avant 9h : date limite pour réserver en ligne la restauration de votre 
enfant pour le mardi 2 mai !

- 1er mai : date limite pour réserver en ligne la garderie de votre enfant pour le 
mardi 2 mai !

Nouveau dispositif de réservation de la restauration, des garderies,  des TAP et 
des inscriptions scolaires
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Connectez sur le site internet de la Commune de Ousse, puis cliquez sur Mes Démarches en ligne : 
http://www.ousse.fr

Image 
non 
définitive

Comment faire vos démarches en ligne ?
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Connectez-vous à votre Compte Citoyen, avec l’identifiant et le mot de passe reçus dans le  courrier 
de la mairie : 

Comment faire vos démarches en ligne ?
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Vous êtes alors dans votre compte citoyen : 

Comment faire vos démarches en ligne ?
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Comment faire vos démarches en ligne ?

 Pour aller dans votre espace famille, voici la démarche à suivre la 1ere fois et uniquement cette 
première fois :

- Cliquez sur « Mon espace famille » 
- Complétez le Numéro d’Identifiant Famille et le mot de passe donnés dans le courrier de la mairie. 
- Acceptez de lier votre compte citoyen et votre espace famille en cochant la case prévue
- Cliquez sur le bouton SE CONNECTER
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 Vous êtes alors dans votre Espace Famille. 

Comment faire vos démarches en ligne ?
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Comment faire vos démarches en ligne ?

Dans le menu « Vos Démarches » vous disposez de plusieurs fonctionnalités : 
- pré-inscription scolaire, 
- inscription aux repas, à la garderie et aux TAP, 
- modification/annulation des jours de présence aux repas, à la garderie et aux TAP. 
Vous choisissez le téléservice correspondant à  votre demande.
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Comment inscrire votre enfant à la restauration ?

Par exemple, pour inscrire votre enfant à la restauration : vous sélectionnez l'enfant concerné parmi 
la liste des enfants de votre famille, puis vous complétez le formulaire d’inscription à l’activité en 
cochant les jours de restauration souhaités.
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Comment inscrire votre enfant à la restauration ? Fréquentation régulière

Vous cochez les jours auxquels 
votre enfant prend ses repas.
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Comment inscrire votre enfant à la restauration ? Fréquentation irrégulière 

Vous utiliserez le téléservice « Modification/annulation 
des jours de présence aux repas, à la garderie et aux 
TAP » pour choisir les jours ponctuels où votre enfant 
mangera à l'école (en respectant le délais de réservation 
de 3 jours d'école).
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Comment choisir/modifier/annuler les réservations de repas ?

 Avec le téléservice « Modification/annulation des jours de présence à la restauration, à la 
garderie et aux TAP », vous pouvez modifier ou annuler les jours où votre enfant sera présent 
ou absent. 

 Les dates de modification de présence sont rappelées dans un tableau récapitulatif avant 
validation.
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Comment suivre vos demandes  ?

 La demande est transmise à la mairie. Vous recevez un accusé de réception par mail.
 Pour une demande qui nécessite une validation par la mairie (par ex, une pré-inscription 

scolaire), vous pouvez suivre en temps réel le traitement de votre demande dans votre compte. 



Délai à respecter pour la réservation de la restauration : 3 jours d'école 
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Il est recommandé d’effectuer vos réservations de restauration à l’année pour plus de 
simplicité, avec la possibilité de pouvoir les modifier sous un délai de 3 jours d’école (72h, 
samedis, dimanches et jours fériés exclus).

Le délai de 3 jours d’école doit être respecté pour : 
- Toutes les réservations, notamment occasionnelles 
- Toute modification d’une réservation
- Toute annulation d’une réservation

Mon enfant déjeune à l’école Je réserve avant 9h 

Le lundi Jusqu’au mercredi précédent

Le mardi Jusqu’au jeudi précédent

Le jeudi Jusqu’au lundi précédent

Le vendredi Jusqu’au mardi précédent
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- 20-21 avril : vous recevez un courrier de la mairie avec les identifiants et mots de passe pour vous 
connecter sur votre compte, à partir du site internet de  la commune.

-  A partir du 21 avril : Vous vous connectez sur le site de la mairie http://www.ousse.fr

- Vous cliquez sur « Mes démarches en ligne »

- Vous saisissez l'identifiant et mot de passe de votre compte citoyen

- Vous allez dans « Mon espace famille » : il vous est demandé de saisir votre numéro d'identifiant 
famille et le mot de passe famille (uniquement lors de la toute première connexion) et 
d'accepter de lier vote compte citoyen et votre espace famille

- Vous allez dans « mes démarches » et vous choisissez le téléservice correspondant à votre besoin

En résumé : si votre enfant est déjà scolarisé à l’école de Ousse
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Contacts pour plus d’information 
 

Mairie de Ousse exclusivement 

Téléphone : 05 59 81 74 24

Contacts pour plus d’information 
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